
www.saint-damien.com

NOUVEAU festival à Saint-Damien : 
le Country Rock Fest les 24 et 25 mai 

Lancement de la Programmation 2024-25 
Maison de la Culture jeudi 16 mai 
 
Inauguration du sentier d’hébertisme 
jeudi 23 mai 
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INFO JOURNAL LA LIAISON
Le journal La Liaison est le média d’information de la  
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland depuis 1993.

Envoi des communiqués :  info@saint-damien.com

Conception et publicités : Mélanie Pelletier, creaphiste@videotron.ca

Tirage :  980 exemplaires, 11 publications par année

Date de tombée : le 14 de chaque mois

Version web disponible au www.saint-damien.com/laliaison
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Babillard des événements
mai 2024

CONCERT HARMONIE DE

BELLECHASSE 

DIM 28 AVRIL 13H30

INAUGURATION 
Sentier d’hébertisme

Jeudi 23 mai - dès 16h
au

Parc des Bâtisseurs

Maison de la Culture de

Bellechasse

Sam 4 mai

SECONDAIRE EN

SPECTACLE

Sam 11 mai

PULSE FICTION

Merci aux comités
bénévoles !

Maison de la Culture
Lancement de la

programmation 2024-2025

Jeudi 16 mai - 19H

Dévoilement, rabais, santé et

bouchées 
GRATUIT  **réservation obligatoire

LA GRANDE CABRIOLE

Sortie des chèvres chez

CASSIS ET MÉLISSE

Dimanche 19 mai

(remis au lendemain 

en cas de pluie)

SAMEDI 22 JUIN 
13H30 À 23H

24 et 25 mai
Salle académique

Collège

DE RETOUR ! 
LA FÊTE NATIONALE
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AVIS municipaux
AVIS - RÉCUPÉRATION DE PILES ET BATTERIES
NOUVELLE CONSIGNE DE SÉCURITÉ

Ne plus laisser les piles et batteries usagées dans le hall d’entrée du 
Collège.

Les piles et batteries usagées devront dorénavant être rapportées au 
bureau municipal durant les heures d’ouverture seulement.

Vous devrez les emballer dans un sac et les déposer dans une boîte  
réservée à leur récupération.

Un membre du personnel vous indiquera la procédure à suivre afin 
qu’elles soient emballées adéquatement.

Heures d’ouverture du bureau municipal :

Lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 13h à 16h30

Horaire d’été (du 24 juin au 30 août)

Lundi au jeudi : 8h30 à 12h et 13h à 16h30

Vendredi : 8h30 à 12h

Merci de votre collaboration

TAXATION MUNICIPALE 2024
PREMIER VERSEMENT – 9 MAI 2024

Modes de paiement

1. Au bureau municipal : Interac (carte débit), Chèque ou Argent

2. Au comptoir ou guichet automatique de votre institution financière;

3. En ligne via le site web de votre institution financière : Desjardins, 
Banque Nationale, Banque de Montréal, Banque TD et Banque Royale;

4. Par débit préautorisé (DPA) : formulaire d’adhésion disponible au 
www.saint-d amien.com/taxation.

Note : Le numéro de matricule est la série de dix-huit (18) chiffres corres-
pondant à votre propriété sur le compte de taxes.

Nous vous rappelons que la municipalité n’est pas responsable des taxes 
scolaires, veuillez-vous adresser au Centre de services scolaire de la 
Côte-du-Sud au 418-248-1001.

AVIS
Une entreprise spécialisée procèdera au nettoyage annuel du poste  
de pompage des eaux usées dans la semaine du 3 juin. Il y aura  
possiblement une dérivation d’eaux usées dans la rivière aux Billots pour 
un court laps de temps. 

Nous en profitons pour vous rappeler qu’on ne doit jamais jeter dans 
la toilette ou dans l’évier, comme les résidus de table, les matières so-
lides (tampons, serviettes hygiéniques, condoms, soie dentaire, lingettes  
humides, etc.) et les résidus domestiques dangereux (huile à moteur, 
peinture, médicaments, etc.).

La direction
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland
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AVIS municipaux

PETITES annonces
Super Vente de Garage

les 20-21- 22 mai prochains 
Meubles, décorations, vaisselle, 

accessoires de jardinage, souffleuse à neige,  
outils, vélo,  articles de sport, guitare, vêtements, 

couvertures, jouets,... 
à prix CHOC.

Rendez-vous aux 2 adresses suivantes:
39 Blvd Père Brousseau 

et 17 rue St-Nicolas
à St-Damien

RAPPEL - AVIS ET RÈGLEMENTATION 
ANIMAUX DOMESTIQUES
Il existe une règlementation sur les animaux domestiques (Règ.04-2015) 
ainsi qu’une entente de gestion animalière permettant de conjuguer le 
bien-être des animaux avec la sécurité de la population, la quiétude et 
la propreté des espaces publics.

En voici des extraits (le règlement complet prévaut) :
- Toute personne désirant promener un animal dans les limites de la 

municipalité, doit obligatoirement le tenir en laisse ; 

- Un animal doit être tenu en laisse dans tous les endroits publics, y 
compris les parcs municipaux ; 

- Vous êtes tenus d’enlever les excréments de votre animal sur la  
propriété publique ou d’autrui, et ce, en toute saison.

Toute plainte concernant un animal domestique et son propriétaire doit 
être faite par écrit, signée par le plaignant et adressée à la municipalité.

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR
L’entreposage de matériaux tels que bois de construction, pièces de 
métal, et autres, doit être réalisé à l’intérieur des bâtiments et non à 
l’extérieur.

UTILISATION DE L’EAU DU RÉSEAU D’AQUEDUC
Avec le retour du printemps nous désirons vous rappeler quelques  
extraits du règlement (03-98) :

- Le lavage d’auto est autorisé en autant qu’un pistolet arroseur à  
fermeture automatique soit utilisé. Lors d’un lavage d’auto, aucune 
eau ne doit s’échapper du boyau d’arrosage entre les lavages.

- Il est défendu en tout temps de se servir de l’eau de l’aqueduc  
municipal pour faire fondre la neige ou de la glace ou pour nettoyer 
une entrée de cour ou le pavage.

Merci de votre collaboration
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BIBLIOTHÈQUE

CONFÉRENCE SUR L’ORNITHOLOGIE
Quel beau partage le vendredi 12 avril dernier avec Dominic Haerinck 
lors de sa conférence sur la photo nature et les rapaces qu’il affectionne 
particulièrement!

Une belle participation de la population de Saint-Damien et des  
alentours, prouvant que notre biblio remplit pleinement sa mission  
éducative. Merci aux élèves de 2e année pour leur curiosité qui a  
contribué aux échanges !

MUSÉO
La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du  
Réseau BIBLIO CNCA de partir à la découverte de musées et de leurs 
fascinantes expositions.

Ce qu’il faut savoir à propos de la carte MUSÉO

• Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai 

• Offert aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA 

• Disponible au comptoir de prêt des bibliothèques du Réseau BIBLIO 
CNCA 

• Laissez-passer pour l’admission gratuite dans les musées  
participants*

• Valide pour 2 adultes et les enfants de 17 ans et moins d’une même 
famille

• Le tarif régulier selon l’âge s’applique à toute personne additionnelle

• Prêt d’une durée de 14 jours non renouvelable

• Limite de 2 cartes MUSÉO par abonné

• En cas de perte, des frais de 20 $ s’appliquent

• Repérable dans le catalogue en ligne du Réseau BIBLIO CNCA

• Consulter l’horaire sur le site Internet du musée 

 * La liste des musées participants est disponible sur le site 
    www.reseaubibliocnca.qc.ca 

NOUVEAUTÉS

ADULTES

Le Garage Rose T01 Constance, France Lorrain

La Delle : Alvenia, Marthe Laverdière

Les filles, Lori Lansens  

Les deux règles du camping, Claudia Lupien et Sandra Verilli  

Un animal sauvage, Joël Dicker    

À la croisée des chemins T04 Chacun sa route,  
Louise Tremblay-D’Essiambre

Les temps regrettés, Lise Bergeron

Cœur policier T02, Marie-Andrée Fallu

    

JEUNESSE

Cyril et Pat, Emily Gravett

Les Dragouilles V.12 L 
es Bleues de Rio de Janeiro, Maxim Cyr et Karine Gottot

Le journal d’un louseur T01 mavengeance, Richard Petit

Le journal d’un louseur T02 Dangerfillesfolles, Richard Petit

Le journal d’un louseur T03 lagangdeswedgies, Richard Petit

Le journal d’un louseur T04 Les bas et les très bas d’une vedette, 
Richard Petit

Gustav le chien tout croche, India Desjardins

Le journal enchanté de Violette T01 L’aventure d’un livre,  
Isabelle Tremblay
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VIE communautaire
FIÈRES  d’être  FERMIÈRES : thème de 
l’année  2023-2024
SOYONS FIÈRES DE NOTRE  
PATRIMOINE

LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE 
(C.V.A.)
Le territoire de l’Église Catholique de Québec compte 38 paroisses.  Celles-
ci gèrent 221 églises qui offrent des services de qualité et adaptés à vos 
besoins :
- Célébrations pour tous les événements de la vie :  baptêmes, mariages,  

funérailles, messes à l’occasion de Noël et de Pâques, messes  
dominicales.

- Service aux aînés dans les résidences
- Catéchèses pour les jeunes ainsi que pour les adultes
- Soutien aux organismes communautaires
- Accompagnement des personnes endeuillées
- Lieu de recueillement :  églises, chapelles d’adoration, sanctuaires

L’objectif pour 2024 est demeuré à 55 000$.    
CVA reçues au 8 avril 2024 :  21 450$.

Plus que jamais, nous comptons sur votre appui pour la poursuite de notre 
mission.

Mille mercis pour le support financier que vous apportez afin que la  
Communauté de Saint-Damien reste vivante. 

Note additionnelle pour le paiement de votre CVA par Internet

Il est important d’envoyer un courriel à fabriquestdamien@globetrotter.net 
pour aviser du montant de votre contribution et ainsi, vous assurer que 
votre don soit inscrit sur votre reçu de charité.

Le bureau à la sacristie est ouvert le lundi et mardi de 9 h à 12 h et le jeudi 
de 9 h à 10 h

MARCHÉ AUX PUCES
Cette activité de financement annuelle sera de retour les : vendredi 21 juin, 
samedi 22 juin et vendredi 28 juin, samedi 29 juin et dimanche 30 juin dans 
l’église et sur le parvis.

Vos dons de marchandise de toute sorte sont les bienvenus et nécessaires 
à la réussite de l’événement.  Si vous pouviez les apporter à compter du  
17 juin, ce serait l’idéal.  S’il vous était impossible de conserver vos articles 
jusque-là, vous pourrez les apporter dans le portique de la sacristie ou à 
l’intérieur de celle-ci sur les heures de bureau.

En plus des marchandises reçues, nous offrirons en vente des produits  
maison.

 Nous avons également besoin de bénévoles pour aider à l’installation, 
à la tenue et à la désinstallation de l’activité.  Si intéressé(e), veuillez  
communiquer avec Sylvie Aubin au 418-789-3136 ou avec Pauline Beaudoin 
au 418-789-2589.

Merci de nous encourager !

Samedi 8 juin 2024

ACCUEIL       RESPECT    ENTRAIDE     ENGAGEMENT     AUDACE 

C’est le Printemps….on complète nos travaux d’artisanat pour le congrès 
régional qui aura lieu à l’arena de Ste-Claire les 3 et 4 Mai prochain. Marise 
aura déjà apporté les pièces pour l’exposition ouverte au public le vendredi 
3 Mai en après-midi et en soirée. On est fières de la participation de notre 
Cercle . Le CAL sera présent au Congrès le 4 Mai . On pense que Mde 
Labrie serait fière elle aussi ….Sa passion est encore présente …Si vous 
passez à l’Atelier , vous allez le ressentir… ET vous vous sentirez peut-être  
interpellée pour faire partie de notre Comité d’Administration Locale 
? Cette année c’est le poste de vice-présidente qui sera disponible.  ET 
on vous invite à renouveler votre carte de membre de notre association  
; même si vous déménagez , on prendra soin de vous, même à distance 
.La revue l’Actuelle vous parviendra . Nos communications internet auront 
une bonne raison de vous garder en lien avec notre Cercle . Bienvenue aux 
nouvelles membres aussi , on a besoin de toutes vos idées pour transmettre 
les valeurs des Cercle de Fermières du Québec .

 Prochaine  Rencontre Informelle :  Lundi 13 Mai  ( au programme c’était 
écrit 20 Mai , mais comme c’est un férié on devance d’une semaine ) pour 
notre pique-nique annuel  au Havre du Lac Vert cette année.!  On se donne 
rendez-vous au petit Chalet de Skimont  à compter de 11 hres . Vous pourrez 
renouveler votre abonnement  ; notre trésorière  Ghislaine  sera là pour 
vous remettre votre carte . En même temps celles qui voudront payer leur 
réservation pour le souper de l’AGA qui aura lieu au Club de Golf le Lundi 
3 Juin pourront le faire . Donc apportez votre lunch , vos chaises pliantes, 
et votre argent comptant ou chèque on est certaines qu’il fera beau ! Vous 
pourrez marcher les sentiers du Havre , c’est magnifique !

Appel aux membres qui seraient intéressées par un ordinateur  ( il nous en 
reste 2 du programme PNHA ) c’est un prêt à long terme ayant l’objectif de 
nous permettre de communiquer par ce moyen.

Visitez le CFQ.Qc.ca pour en apprendre davantage sur notre patrimoine.

Votre   CAL pour 2023-2024  
FRANCINE  FORTIER  à la présidence
CÉLINE BIENVENU à la vice-présidence 
GHISLAINE PRÉVOST   trésorière
SYLVIE  MERCIER    secrétaire
MARISE MORIN  conseillère 1 / aux Arts Textiles 
DIANE  BOLDUC   aux Dossiers et  Communications / conseillère 2

Contactez l’une de nous pour devenir membre  notre Cercle

On continue  nos bonnes habitudes pour la récupération ; Déposer  dans  la  
boîte à  l’entrée  de  la  Maison  de  la  Culture.

Cartouches d’encre vides , vieux cellulaires, plats  de  yogourt 1 litre et tout 
autre  format plats  de margarine : tous les formats également. et lunettes. 
Pour les  sacs  d’épicerie  en  plastique  les mettre  à vos  bacs  recyclages  
maison.. Pour  les  soutiens  gorge  usagés , les  faire  parvenir  plutôt à  la  
FRIPERIE  (de la sacristie  de  l’église ) .
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VIE communautaire

5 8 1 . 9 9 7 . 1 8 2 4 /  J A R D I N @ L E S C H O U X G R A S . C O M
W W W . L E S C H O U X G R A S . C O M / C O L L E C T I O N S / A B O N N E M E N T S

1 0 0 %
F R A I S  E T

D É L I C I E U X

 M A N G E Z
L O C A L  E T

S A N T É

F o r m u l e  d e  c a r t e s  p r é p a y é e s  e t
v e n t e  l i b r e

L é g u m e s - F r u i t s - C h a m p i g n o n s -
F r o m a g e - P r o d u i t s  t r a n s f o r m é s

v a r i é s

C u l t i v é  p a r  v o t r e  c o m m u n a u t é

3  f o r m a t s  :  1 0 0 $  -  2 5 0 $  -  5 0 0 $  

P o i n t  d e  v e n t e  à
 S t - D a m i e n - d e - B u c k l a n d  t o u t e s  l e s

s e m a i n e s  d e  j u i n  à  n o v e m b r e

U N E
C O L L A B O R A T I O N

C R É A T I V E
P O U R  R É A L I S E R
V O T R E  P R O J E T  

 -  C O N S U L T A T I O N  -
 -  P L A N  D ’ A M É N A G E M E N T  -

 -  A M É N A G E M E N T  -
 -  A C C O M P A G N E M E N T  -

 -  A N I M A T I O N  D E  C H A N T I E R  -  

Complétez le formulaire de projet 
www.leschouxgras.com

Ou
Écrivez-nous

aménagements@leschouxgras.com 

R É G É N É R A T I V E  -  P E R M A C U L T U R E  -  B I O D I V E R S I T É  -  N O U R R I C I E R
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SEMAINE DE  

l ’action bénévole
HOMMAGE À UNE BÉNÉVOLE 

À l’occasion d’un 5 à 7 des bénévoles, tenu le jeudi 18 avril,  
le conseil  municipal a rendu hommage à une bénévole émérite, 
Mme Ghislaine Prévost. 

Ghislaine cumule 35 année de bénévolat au sein de la Bibliothèque  
Le Bouquin d’Or de Saint-Damien de Buckland.

Cette activité de reconnaissance se tient chaque deux ans. Cette  
année, 150 personnes étaient présentes, soit une quinzaine de 
comités représentés.

Merci de votre implication !

MOT DU MAIRE

Le bénévolat est un pilier essentiel de notre com-
munauté, une manifestation concrète de solidarité 
et d’engagement qui repose sur le don désintéres-
sé de son temps pour le bien-être collectif. Son im-
portance réside dans sa capacité à tisser des liens 
sociaux, à renforcer le tissu communautaire et à  
promouvoir des valeurs telles que la générosité, le 
partage et la citoyenneté active.

Votre participation bénévole contribue au renfor-
cement du lien social en favorisant les interactions 
entre les citoyens sans égard aux origines, classes 
sociales, âges ou cultures. En travaillant ensemble 
pour une cause, une activité ou un projet, vous contribuez au développement du 
 sentiment d’appartenance à notre municipalité. 

En vous engageant activement dans des actions bénévoles, vous contribuez à  
améliorer la vie de vos concitoyens et à dynamiser votre milieu. Votre exemple en 
inspire souvent d’autres à faire de même, créant ainsi un effet d’entraînement qui 
peut avoir un impact significatif sur notre municipalité.

Celles et ceux qui s’engagent bénévolement sont souvent décrits comme des «gens 
de cœur». Vous êtes des individus exceptionnels qui incarnent la bonté et la généro-
sité en offrant de votre temps, vos compétences et votre énergie pour aider les autres 
sans attendre de compensation en retour. 

En fin de compte, le bénévolat et le don de soi sont des expressions  
puissantes de l’altruisme et de la solidarité humaine. Ceci témoigne de la capacité de 
chacun de vous à vouloir faire une différence dans la vie des autres, quelle que soit 
sa situation ou ses ressources. En s’engageant dans le bénévolat, les gens de cœur 
incarnent les valeurs les plus nobles de l’être humain. 

L’organisation de ce social se veut une façon pour le conseil municipal de prendre le 
temps de vous remercier pour le temps accordé au développement de notre milieu et 
du mieux-être des citoyens de Saint-Damien. 

Je tiens à remercier les employées municipales et les conseillers (ères) qui se sont 
impliqués dans l’organisation et le succès de cette activité.

Sébastien Bourget, Maire
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VIE communautaire

NOUVEAU FESTIVAL – COUNTRY ROCK FEST 
LES 24 ET 25 MAI
Nous vous invitons à participer à un nouveau festival qui se tiendra à 
la salle académique du collège les 24 et 25 mai prochains. Les groupes 
country et rock se succéderont durant la fin de semaine et un 5 à 7 festif 
aura lieu le samedi. 

Achat de laisser-passer pour les 2 soirs en prévente au coût de 40$ jusqu’au 
1er mai 

Billets disponibles à la porte au coût de 25$/soir

Félicitations aux jeunes qui s’impliquent dans ce comité, appuyé par des 
gens d’expérience en loisirs.

Comité organisateur :

Alex Bissonnette, Mathias Leblond, Olivier Drouin, Sébastien Bour-
get, Vincent Drouin, Simon Bissonnette, Samuel Bissonnette, Édouard  
Bilodeau-Bourget, Hugo Bissonnette, Alex Mercier, Félix-Antoine Boutin,  
Anthony Mercier, Noah Desrosiers-Laflamme et Michael Morissette. 

* Samedi 8 juin 2024 *

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Le Comité famille Saint-Damien tiendra le samedi 8 juin prochain, son 
activité annuelle «Mon village, ma famille!». Les bénévoles du comité se 
réjouissent de pouvoir encore une fois, organiser une fête pour offrir une 
journée mémorable aux familles et à toutes les générations. 

Comme c’est le cas depuis 15 ans, nous profiterons de cette fête pour sou-
ligner cette année l’arrivée de plus de 27 familles ou résidents/résidentes 
par une remise de paniers cadeaux sous la formule « visite à domicile ». 
Un montage photo de cette tournée d’accueil sera diffusé sur les médias 
sociaux afin de présenter nos nouveaux résidents.   

Les propriétaires qui ont acquis leur première maison à Saint- 
Damien entre janvier et décembre 2023, recevront leur invitation par la 
poste et pourront s’inscrire à la remise du panier via un formulaire en ligne 
ou en contactant la municipalité.

En après-midi, des activités seront offertes à la population : jeux gonflables, 
maquillage, animation, activités sportives, troupe de cirque Les Fous du Roi 
etc. Le tout se terminera en musique avec le groupe LA MIFA et la possi-
bilité de souper en plein-air par la présence d’un foodtruck. Surveillez la 
programmation complète à venir !

Nous espérons que les citoyens seront nombreux à participer afin d’appuyer 
les bénévoles du Comité famille qui s’investissent afin que notre municipa-
lité demeure VIVANTE !

Sébastien Bourget, Maire 
Mélissa Létourneau, Présidente du Comité famille

ACCUEIL DES NOUVEAUX RÉSIDENTS  
& FÊTE MON VILLAGE, MA FAMILLE !
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Information
et inscription :

Karine Godbout
418-789-2526 poste 606 
kgodbout@saint-damien.com

Départ simultané à 13h
en formule Mulligan 
Goûter à partager avec votre foursome
à la fin de votre ronde de golf

Tarifs incluant le golf, la voiturette 
et le goûter :
- 75$ non membre
- 45$ membre
- 55$ étudiant de 16 ans et moins, 
   accompagné d’un adulte

NOUVEAU!
- 35$ étudiant de 16 ans et moins, 
   pour golf à la marche et goûter 
   à partager
 **Il faut être titulaire d’un permis de conduire valide 
pour réserver une voiturette.

BIENVENUE

AUX ÉTUDIANTS

Tarif réduit

22e

Samedi 6 juillet 2024
Club de golf Bellechasse

22e

Samedi 6 juillet 2024
Club de golf Bellechasse
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COMITÉ Coeur vi l lageois
BILAN DE LA FÊTE CARREAUTÉE 2024
La fête s’est déroulée sous des vents forts qui ont rendu la tâche  
difficile aux bénévoles lors de l’installation du site et qui ont forcé  
plusieurs exposants à annuler leur présence.

Nous avons eu droit à une solide prestation de la part de BARAGWIN et 
de leurs invités. Environ 200 personnes se sont déplacées à l’événement, 
dont plusieurs familles qui souhaitaient participer à la chasse aux cocos 
organisée par le Comité famille.

Les vestes à carreaux étaient très présentes, signe que le concept est 
bon et bénéfique sur le sentiment d’appartenance, ce que le Comité Cœur  
villageois souhaite renforcer. Le comité organisateur est satisfait du bon 
déroulement de l’événement malgré cette température très difficile.  
L’événement sera donc de retour l’an prochain, la date reste à confirmer.

Le Comité Cœur villageois en a profité pour dévoiler sa «tuque  
carreautée» 3 saisons, qui a pour but de créer un sentiment de fierté  
dans la communauté autour du comité et de sa mission. Les tuques sont en 
vente au coût de 20$ auprès des bénévoles ou au bureau municipal auprès 
de Marie-Hélène Labbé.
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Merci
 à nos précieux partenaires !

Une activité 
signée

Merci à la Congrégation des Sœurs 
Notre-Dame du Perpétuel Secours pour

la disponibilité du site de la Maison mère.

Merci aux «carreautés» qui ont donné de leur 
temps dans l’organisation de cet événement !

À l’AN prochain !À l’AN prochain !

Samedi
30 MARS 2024
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Merci à nos partenaires !

Inauguration du Sentier d'hébertisme 

Jeudi, 23 mai 2024, 16h

Le Comité famille et la Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland 
invitent la population à une activité d’inauguration du sentier d’hébertisme !

Parc des Bâtisseurs 56, route St-Gérard
Stationnement dans les rues avoisinantes. Privilégiez le déplacement actif !

16h    Accueil
17h    Allocations et inauguration officielle

17h30 à 16h    Repas hot-dog servi par le Comité famille et chansonnier
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Achat de laisser-passer pour les 2 soirs en prévente  

au coût de 40$ jusqu’au 1er mai   
Billets disponibles à la porte              

 

 

 

 

Vendredi 24 MAI, SOIRÉE COUNTRY (25$)     

    

24 et 25 MAI 2024 
St-Damien-de-Buckland, 75, route St-Gérard  

Samedi 25 MAI, ÇA VA ROCKER (25$) 
5 à 7 festif ( ailes de poulet de Théo BBQ ) 

                          
 

Mathieu Roy et Dave Chenel 

Groupe de la relève 
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VIE communautaire
PROCHAINES MESSES À L’ÉGLISE DE 
SAINT-DAMIEN

Le mois de MAI, mois de MARIE, c’est le mois le 
plus beau !
Sainte Marie, Mère de Dieu, tu as donné au monde  
la vraie lumière, Jésus, ton fils, Fils de Dieu. Tu t’es 
abandonnée complètement à l’appel de Dieu et tu es 
devenue ainsi la source de la bonté qui jaillit de lui. 
Montre-nous Jésus.

Messe le 4 mai à 16h
Le Seigneur nous invite à sa table pour écouter sa Pa-
role et partager son Pain de Vie.. Il nous redit avec force:  
«Aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés». 
La preuve que Dieu nous aime, c’est qu’il nous a donné 
son Fils; à notre tour nous devons faire preuve d’amour 
les uns envers les autres.

Messe fête de la Pentecôte le 18 mai à 16h
Rénunis tous ensemble comme les apôtres laissons 
 l’Esprit Saint envoyé par Jésus Christ déployer en nous 
son soufile d’amour. Son souflle de vie nous libère de nos 
peurs et nos murs intérieurs qui nous emprisonnent et 
nous permet d’aller en conliance les uns vers les autres.     

Jean-Pierre Noël

 

Au mois de mai, Cassis et Mélisse fête ses 20 ans. Commencé avec  
25 chèvres laitières en 2004, la ferme transforme maintenant  
quotidiennement le lait de ses 85 chèvres en délicieux fromages fermiers. 
Avec son volet agrotouristique et son Jovial-Café, elle accueille plus de  
15 000 visiteurs par année. 

Pour ses 20 ans, Cassis et Mélisse a un rêve: une terrasse couverte !  Un 
lieu où on peut accueillir les visiteurs et leur offrir leur dégustation après 
la visite guidée.  Un lieu où on peut donner des ateliers pour toute la fa-
mille en période estivale. Un lieu où on peut se détendre tout en savou-
rant des plats délicieux à base de ses fromages fermiers, même quand il 
pleut! Un lieu où on peut prendre un sublime Latté au lait de chèvre tout en  
s’émerveillant des fleurs dans le jardin. Via une campagne de  
sociofinancement avec La Ruche, elle désire pouvoir réaliser ce rêve! 

LA GRANDE CABRIOLE - 2024
Nous vous invitons chaleureusement à la première sortie des 
chèvres dans les pâturages, dimanche le 19 mai. Un évènement 
unique pour toute la famille!

Vous êtes les bienvenues à partir de 10h, pour visiter la chèvrerie. 

À 12h, nous sonnerons la cloche et les portes de la chèvrerie s’ouvriront.

Apportez votre pique-nique ou commandez une assiette de fromages  
avec baguette. Pour faciliter le service, n’hésitez-pas à réserver votre  
assiette de fromages et votre baguette par courriel, fb ou par  
téléphone : 418-789 3137. Vous pourriez compléter votre lunch avec des 
breuvages, fromages, sandwichs... en vente sur place.

Pensez à apporter votre nappe et chaises pliantes! 

En cas de pluie, remis au lundi 20 mai!

Au plaisir de vous voir! 
Aagje et Gary
212 rang de la Pointe-Lévis
Saint-Damien-de-Buckland 
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VIE communautaire
COURS GARDIENS AVERTIES
Formation certifiée par la Croix-Rouge Canadienne

 

Où : À L’école Rayons des Soleils de Saint-Damien de Buckland  
(Cafétaria de l’école)

Adresse : 75 Route Saint-Gérard, Saint-Damien-De Buckland

Date : Samedi 25 mai 2024

Heure : 8h30- 14h30 (Selon les inscriptions l’heure de départ sera validée 
le matin même)

1 diner de 30 minutes et 2 collations de 15 minutes.

Coût : 65$ Taxe incluse et matériel inclus.

Âge requis : 11 ans ou en voie d’obtenir ses 11 ans durant l’année. 

Pour inscription : 

Par courriel : parents.secours.stdamien@gmail.com

Ou Téléphone : 418-882-8480

L’inscription est complétée lorsque le paiement intérac est reçu 

Pour le paiement Interac :
Adresse courriel : parents.secours.stdamien@gmail.com
Mot de passe : cours

Ce cours est offert par Madame Alexa Langlois, enseignante à l’école 
Rayon-De-Soleil.

Contenu du cours            
• Comment être responsable et faire preuve de leadership.
• Comment prendre de bonnes décisions et gérer les comportements  

difficiles.
• Les stades de développement des enfants et les stratégies adaptées à 

chacun.
• Comment nourrir et habiller les enfants et les bébés, jouer avec eux et 

changer une couche.
• Comment reconnaître et prévenir les situations dangereuses, faire des 

choix éclairés et promouvoir les comportements sécuritaires.
• Les notions de secourisme de base.
• Le gardiennage comme emploi.

Ce que votre enfant aura besoin lors de sa journée de formation :

• Lunch froid  • 2 collations

•  Crayon de plomb •  Crayon de couleurs

• Efface  • Surligneur

• Feuille lignées • Bébé ou toutou

• Stylo • Crayon effaçable

• 1 pochette protectrice

• Avoir une adresse de courriel valide à fournir à sa formatrice pour recevoir 
les documents complémentaires de la formation et sa certification.

Pour information contactée :
Parents-Secours Saint-Damien
Annick Bilodeau
418-882-8480 ou par e-mail
parents.secours.saintdamien@gmail.com

NOUVELLES DU 140E GROUPE SCOUT  
BELLECHASSE
Nos jeunes ont vécu de belles expériences lors de leur camp d’hiver.  
Grâce à leurs animateurs enthousiastes, nos castors ont participé au  
Carnaval des Tuques. Ils ont appris à construire un fort et participé au  
rallye du bonhomme Carnaval. Nos louveteaux sont devenus des  
chasseurs de fantômes tout en développant leur technique de marche  
en raquettes. Ils ont participé à un jeu d’évasion. Quant aux aventuriers,  
ils ont appris à bâtir des abris de survie, à monter leur tente chauffée et  
à cuisiner en plein air, même l’hiver. Quelques-uns ont vécu un camp  
léger avec coucher sous tente non chauffée.

Tous sont revenus avec des étoiles dans les yeux.

Cécile Buteau, adj.au chef de groupe 140e groupe scout
418-858-2931
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VIE communautaire
COURS PRÊT À RESTER SEULS
Formation certifiée par la Croix-Rouge Canadienne 

Où : À L’école Rayons des Soleils de Saint-Damien de Buckland (Au local 
du service de garde)

Adresse : 75 Route Saint-Gérard, Saint-Damien-De Buckland

Date : le samedi 25 mai 2024

Heure : 8h30- 14h30 (Selon les inscriptions l’heure de départ sera validée 
le matin même)

1 diner de 30 minutes et 1 collation de 15 minutes.

Coût : 65$ Taxe incluse et matériel inclus.

Âge requis : 9 ans ou en voie d’obtenir son 9 ans durant l’année ou avoir 
complété sa 3e année

Pour inscription : Par courriel : parents.secours.stdamien@gmail.com

Ou Téléphone : 418-882-8480

L’inscription est complétée lorsque le paiement intérac est reçu 

Pour le paiement Interac :
Adresse courriel : parents.secours.stdamien@gmail.com
Mot de passe : cours

Ce cours est offert par Madame Alexa Langlois, enseignante à l’école 
Rayon-De-Soleil.

Contenu du cours
• L’importance de faire preuve de respect et de prendre ses  

responsabilités.
• L’importance d’établir et de suivre des règles de sécurité lorsqu’on est 

seul.
• Les façons d’assurer sa sécurité à la maison et dans la collectivité.
• Les façons de se préparer aux situations imprévues, de les reconnaître 

et de bien réagir lorsqu’elles surviennent (p. ex., les intempéries, les  
rencontres d’étrangers ou les visites inattendues).

• Notions de secourisme abordées :
• L’approche « Vérifier, Appeler, Secourir » (y compris comment appeler 

les SMU/9-1-1); la position latérale de sécurité; l’obstruction chez une 
personne consciente (adulte/enfant/soi-même); les maladies; l’asthme 
(y compris comment utiliser un inhalateur et une chambre de retenue); 
l’anaphylaxie (y compris comment utiliser un auto-injecteur EpiPen); 
les empoisonnements; les piqûres d’insectes; le soin des plaies (p. ex.  
coupures mineures, égratignures, échardes, saignements de nez, bosses 
et ecchymoses, hémorragies graves, brûlures)

Ce que votre enfant aura besoin lors de sa journée de formation :
• Lunch froid  • 1 collation
•  Crayon de plomb •  Crayon de couleurs
•  Efface 

Pour information contactée :

Parents-Secours Saint-Damien
Annick Bilodeau
418-882-8480 ou par e-mail
parents.secours.saintdamien@gmail.com

L’ARGENT POUR QUATRE PATINEUSES DU CPA 
SAINT-DAMIEN!
 Du 8 au 10 mars, La Pocatière a été l’hôte de la compétition de patinage 
artistique « Invitation Donald-Chiasson 2024 ». Lors de cette compétition 
qui accueillait des patineurs des régions de la Capitale Nationale, de  
Chaudière-Appalaches et de l’Est du Québec, une digne représentante du 
CPA Saint-Damien s’est démarquée. En effet, Elysa Morin, STAR 4, est  
fièrement repartie avec une médaille d’argent. 

Par la suite, du 11 au 14 avril, c’est à Baie-Saint-Paul que se sont donné 
rendez-vous des patineurs de la Capitale Nationale, de Chaudière-Appa-
laches, de la Côte-Nord, du Saguenay Lac-St-Jean et de Chibougamau dans 
le cadre de la compétition de patinage artistique « Invitation Benoît-Lavoie 
2024 ». Tout d’abord, Eva-Rose Picard, STAR 4, ainsi que sa sœur, Charlie  
Picard, également STAR 4, ont remporté chacune un ruban argent. Par la 
suite, dans la catégorie « Artistique », niveau STAR 5, c’est avec fierté 
qu’Alice Carrier s’est mérité une médaille d’argent.

Au terme de cette saison, nous tenons à souligner l’attitude positive de 
tous les patineurs en compétition comme en pratique, mais aussi, celle de 
leurs parents. Au Club de Patinage Artistique Saint-Damien, le respect, le 
droit à l’erreur, l’encouragement, le plaisir, la reconnaissance des forces de 
chacun, l’engagement, la collaboration et l’esprit d’équipe sont autant de 
valeurs qui expliquent le fort sentiment d’appartenance des patineurs et de 
leurs parents à ce club où l’inclusion est primordiale : chaque enfant a sa 
place! C’est donc un rendez-vous pour la saison 2024-2025!

Mme Julie Bilodeau, présidente du CPA Saint-Damien
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VIE communautaire

Vous voulez nous aider à réduire
                le gaspillage alimentaire ?  

Ouvert de mai à octobre
      : FrigoMobileetCompagnie
Information : 418 883-1399 #4

En partenariat avec le ministère de 
l'Emploi et de la Solidarité Sociale

Rendez-vous au Frigo Partage
de Saint-Damien pour donner 
et/ou prendre des aliments 

NOUVELLE ADRESSE
Ressource-Atelier de Bellechasse
157, rue Commerciale (Site Maison mère)

FRIPERIE DE SAINT-DAMIEN
AIDEZ À PROTÉGER LA 
PLANÈTE, DONNEZ UNE 
DEUXIÈME VIE AUX  
VÊTEMENTS

Nos vêtements d’été sont 
maintenant disponibles. 
Nous avons un beau 
choix de vêtements et de 
chaussures pour hommes, femmes et enfants (0 à 14 ans). Beaucoup de 
grandes marques (Kalvin Klein, Tommy Hilfiger, Ralph Lauren, Bench, Gagou 
Tagou, Souris mini, Mexx, …), à prix très bas.

Notre friperie est située dans la sacristie de l’église de Saint-Damien.  
Elle est opérée par des bénévoles et les profits servent entièrement à  
l’entretien de notre église paroissiale.

Nous recueillons les vêtements et chaussures propres et en bon état. Nos 
surplus de vêtements sont remis gratuitement à l’abbé Roger Fortin qui  
a établi un réseau de distribution en Amérique du Sud (Paraguay et  
Guatemala) pour les gens défavorisés.

Suivez-nous sur notre page Facebook :  
www.facebook.com/FripfabSaintDamien

Voyez aussi nos annonces sur Marketplace :  Friperie de St-Damien

HEURES D’OUVERTURE :  
MERCREDI DE 9H00 À 15H00 ET SAMEDI DE 9H00 À MIDI

Jouez votre
     Meilleure carte

25$ pour 12 mois ou 45$ pour 24 mois
Je suis privilégié(e) car:
Je profite de plusieurs rabais. 
Je suis membre du plus important Réseau de gens de 50 ans et +.

Je participe aux activités de mon club: pétanque, cartes, vie active, jeux, 
souper mensuel et danse… 

Je participe à la défense de mes droits en permettant au Réseau FADOQ 
d`être plus fort et ainsi de mieux me représenter.

Faites plaisir à quelqu’un, offrez-lui une carte de membre du club FADOQ 
de Saint-Damien.

En mai 2024 le sort a favorisé Mme Sylvie Aubin

NOUS VOUS ATTENDONS TOUS JEUDI LE 2 MAI 2024 à 16h30 
pour notre rencontre mensuelle
Organisée par le club Fadoq St-Damien.

JEUX DE DEXTÉRITÉ, SOUPER SUIVI DE DANSE AVEC NOTRE DUO  
Simone et Pierre.

Une soirée de plaisir garantie.
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Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 

 

 

Bellechasse, berceau mondial de la technologie acéricole!  
 

En mars dernier, Radio-Canada a diffusé un 
reportage traitant de Bellechasse en tant que 
berceau mondial de la technologie acéricole.  
 
Le reportage mettait en valeur le travail réalisé par 
un citoyen de Bellechasse, M. Réjean Bilodeau, 
résident de Saint-Damien-de-Buckland. Ce 
citoyen passionné a consacré de nombreuses 
heures ces dernières années à mettre en valeur le 
travail des sucriers de Bellechasse et des innovations technologiques développées dans 
Bellechasse, notamment par la rédaction de livres et la création d’un écomusée.   
 
Ce travail de recherche a mené à une reconnaissance de Bellechasse en tant que berceau mondial 
de la technologie acéricole. Reconnaissance qui a été proclamée à l’Assemblée nationale du 
Québec et à la Chambre des communes à Ottawa.  
 

Quelle est cette fameuse technologie acéricole? 
C’est notamment le principe d’appliquer la technologie de vacuum de l’industrie laitière aux 
érablières. Cette idée innovatrice de Clément Métivier pour amener l’eau d’érable à l’érablière 
(Sysvac-IPL) et de nombreux outils et systèmes développés par l’entreprise CDL située à Saint-
Lazare-de-Bellechasse. 
 
Pour en apprendre davantage, visionnez la vidéo Bellechasse, une histoire intimement liée à 
l’érable disponible sur la chaîne You tube de la MRC ou visitez l’exposition présentée en tout temps 
dans le Pavillon Desjardins au Parc du Massif du Sud.  
 

MRC de Bellechasse
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MRC de Bellechasse

 

 

Collecte des encombrants en mauvaise condition (gros rebuts) 
 

Deux fois par an, au printemps et à l’automne, une 
collecte des encombrants en mauvaise condition est 
effectuée sur le territoire.  C’est la Ressourcerie 
Bellechasse qui effectue cette collecte.   
 
Pour avoir accès au service, l’inscription est 
obligatoire. La prochaine collecte aura lieu en mai et 
vous avez jusqu’au 30 avril prochain pour vous inscrire en 
appelant au 418-642-5627. Les items doivent être 
accessibles à l’extérieur de la résidence et il y a une limite 
de 5 items par résidence. 
 
Rappel concernant le poids maximal à respecter! 
 

Qui dit printemps, dit ménage de printemps et chaque année, le 
Service de gestion des matières résiduelles de la MRC doit faire face 
à des problématiques liées au poids excessif de certains bacs de 
déchets (bac vert).  
 
Sachez que si vous jetez dans votre bac vert tout le sable accumulé 
pendant l’hiver sur votre terrain, votre bac risque de dépasser la limite 
de poids autorisée qui est de 100 kg pour un bac roulant de 360 litres 
et de 67 kg pour un bac roulant de 240 litres.  
 
Lors de la collecte, les chauffeurs peuvent prendre la décision de ne 
pas vider un bac qui est trop lourd afin d’éviter les risques de bris du bac 
ou des équipements de collecte. La solution est donc d’y aller 
raisonnablement et de jeter des petites quantités dans votre bac vert 
en tenant compte de la limite autorisée ou d’attendre l’ouverture de 
votre écocentre pour jeter un plus gros volume de déchets.  
 
Atelier gratuit pour les propriétaires de boisés de la MRC de Bellechasse  
 

En février et mars derniers, un atelier a été offert gratuitement aux propriétaires de boisés de la MRC 
afin de les informer sur l’aménagement de leur boisé.  
 
Les deux présentations ont été un succès, puisque 194 propriétaires ont participé à l’atelier en 
présence ou en mode virtuel. Les participants ont émis des commentaires très positifs sur la 
pertinence du contenu de l’atelier et sur l’organisation de ce type d’activité.  
 
Cette action a été réalisée avec l'aide de notre partenaire Développement Économique Bellechasse 
dans le cadre du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC de Bellechasse. 
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de- 
Buckland, tenue le 8 avril 2024, à 20 heures, à la salle du conseil municipal 
au Collège de Saint-Damien située au 75, route Saint-Gérard et à laquelle 
sont présents :
Siège #2 - Annick Patoine
Siège #4 - Simon Bissonnette
Siège #5 - Gaétan Labrecque
Siège #6 - Jean-Louis Thibault
Est/sont absents: Siège #1 - Normand Mercier    Siège #3 - Line Fradette

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur Sébastien Bourget, 
maire. Est aussi présent, monsieur Vincent Drouin, directeur général et 
greffier-trésorier.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE
Monsieur le maire, Sébastien Bourget, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux gens présents.

2024-04-01 
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
3.1 - Séance ordinaire du 4 mars 2024

4 - FINANCES
4.1 - Adoption des dépenses du mois de mars 2024

5 - ADMINISTRATION
5.1 - Rapport annuel en sécurité incendie 2023
5.2 - Politiques encadrant le milieu de travail, offre de services
5.3 - Résolution de concordance et de courte échéance et de  

prolongation relativement à un emprunt par billets au montant de 
837 800 $ qui sera réalisé le 15 avril 2024

5.4 - Adoption de la soumission pour le refinancement des règlements 
d’emprunts no 09-2017 et no 10-2017

5.5 - Congrès de l’ADMQ 2024

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION & DÉVELOPPEMENT
6.1 - Demande de la Coopérative Les Choux Gras, plan d’action de re-

qualification collective des bâtiments à vocation majoritairement 
non résidentiel

6.2 - Mise en place de la copropriété de la Maison mère, offre de  
services

6.3 - Projet de développement de la phase #2 sur le boulevard 
Père-Brousseau

6.4 - Demande du Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud, projet 
d’acquisition du Collège Saint-Damien

6.5 - Vente d’un terrain sur le boulevard Père-Brousseau, lot 6 426 092

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources 

d’eau potable, signataire
7.2 - Travaux de réfection de la route de Saint-Malachie, soumissions
7.3 - Contrôle qualitatif des matériaux de la route de Saint-Malachie, 

offre de services

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
8.1 - Soutien financier pour favoriser les activités locales soulignant 

la présence et l’apport des nouveaux arrivants et des personnes 
immigrantes

8.2 - Offre de partenariat 2024-2025 de la Maison de la Culture de  
Bellechasse

8.3 - Relocalisation de la bibliothèque municipale, signataires du bail

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Suivi du développement du Parc des Soeurs
9.2 - Suivi du développement du Havre du Lac Vert
9.3 - Suivi du développement de la Maison mère
9.4 - Gala de Saint-Anselme 2024
9.5 - Tournoi de golf de la CCBE 2024
9.6 - Caisse Desjardins de Bellechasse, accusés de réception
9.7 - Déclaration de réciprocité concernant le nouveau partenariat entre 

le gouvernement du Québec et les gouvernements de proximité
9.8 - Demande du 140e Groupe Scout de Bellechasse 2024
9.9 - Déjeuner bénéfice des policiers
9.10 - Souper de Passion FM 2024

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS

11 - LEVÉE DE LA SÉANCE

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
2024-04-02 
3.1 - Séance ordinaire du 4 mars 2024
Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous  
dispenser d’en faire la lecture en séance.

Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.

4 - FINANCES
2024-04-03 
4.1 - Adoption des dépenses du mois de mars 2024
Il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault, appuyé par la  
conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE soit adoptée la liste des comptes à payer fournie aux membres du 
conseil par le greffier-trésorier pour un montant de 260 466.49 $ et des 
salaires de 134 181.79 $ en date du 8 avril 2024 pour les dépenses de mars 
2024.
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
5 - ADMINISTRATION
2024-04-04 
5.1 - Rapport annuel en sécurité incendie 2023
ATTENDU QUE les municipalités ont transmis toutes les informations  
nécessaires à la rédaction du rapport annuel à la MRC;

ATTENDU QUE la MRC a produit et présenté le contenu au Conseil de la 
MRC;

ATTENDU QUE selon l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, la MRC 
doit transmettre dans les trois mois de leur fin d’année financière un  
rapport d’activité de l’exercice précédent au ministre de la Sécurité  
publique;

ATTENDU QUE chaque municipalité doit adopter le rapport annuel 2023 de 
la MRC de Bellechasse;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland approuve le rapport des 
activités en sécurité incendie de l’année 2023 et fera parvenir la présente 
résolution à la MRC.

2024-04-05 
5.2 - Politiques encadrant le milieu de travail, offre de services
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut établir une convention collective 
maison pour ses employés non syndiqués;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit faire également la mise à jour de 
ses différentes politiques en lien avec ses employés;

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que la Municipalité doit mandater 
une firme pour réaliser cet exercice; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal mandate la firme « Gestion Rhcom » pour faire la 
mise à jour de ses différentes politiques liées à ses ressources humaines, 
au prix budgétaire de 665 $ plus les taxes.

2024-04-06 
5.3 - Résolution de concordance et de courte échéance et de  

prolongation relativement à un emprunt par billets au montant 
de 837 800 $ qui sera réalisé le 15 avril 2024

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la municipalité de la  
paroisse de Saint-Damien-de-Buckland souhaite emprunter par billets pour 
un montant total de 837 800 $ qui sera réalisé le 15 avril 2024, réparti 
comme suit :

Règlements d’emprunts # Pour un montant de $
09-2017 206 500 $
10-2017 351 300 $
10-2017 280 000 $

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en consé-
quence;

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur 
les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins 
de cet emprunt et pour les règlements d’emprunts numéros 09-2017 et  
10-2017, la municipalité de la paroisse de Saint-Damien-de-Buckland souhaite  

réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à 
ces règlements;

Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par billets, conformément à ce qui suit :

1. les billets seront datésdu 15 avril 2024;
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 15 avril et le  

15 octobre de chaque année;
3. les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)- 

trésorier(ère) ou trésorier(ère);
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

2025. 86 200 $  

2026. 90 300 $  

2027. 95 000 $  

2028. 99 600 $  

2029. 104 800 $ (à payer en 2029)

2029. 361 900 $ (à renouveler)

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2030 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d’em-
prunts numéros 09-2017 et 10-2017 soit plus court que celui originellement 
fixé, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 15 avril 2024), 
au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt;

2024-04-07 
5.4 - Adoption de la soumission pour le refinancement des  

règlements d’emprunts no 09-2017 et no 10-2017
ATTENDU QUE la municipalité de la paroisse de Saint-Damien-de-Buckland 
a demandé, à cet égard, par l’entremise du système électronique \« Service 
d’adjudication et de publication des résultats de titres d’emprunts émis 
aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente d’une  
émission de billets, datée du 15 avril 2024, au montant de 837 800 $;

ATTENDU QU’à la suite de l’appel d’offres public pour la vente de  
l’émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois  
soumissions conformes, le tout selon l’article 555 de la Loi sur les cités 
et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l’article 1066 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet 
article.

1 - BANQUE ROYALE DU CANADA
86 200 $ 4,80000 % 2025
90 300 $ 4,80000 % 2026
95 000 $ 4,80000 % 2027
99 600 $ 4,80000 % 2028
466 700 $ 4,80000 % 2029

Prix : 100,00000 Coût réel : 4,80000 %
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2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.
86 200 $ 4,90000 % 2025
90 300 $ 4,75000 % 2026
95 000 $ 4,60000 % 2027
99 600 $ 4,55000 % 2028
466 700 $ 4,50000 % 2029

Prix : 98,85600 Coût réel : 4,86895 %

3 - CAISSE DESJARDINS DE BELLECHASSE
86 200 $ 4,88000 % 2025
90 300 $ 4,88000 % 2026
95 000 $ 4,88000 % 2027
99 600 $ 4,88000 % 2028
466 700 $ 4,88000 % 2029

Prix : 100,00000 Coût réel : 4,88000 %

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la  
soumission présentée par la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la 
plus avantageuse;

Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Jean-Louis Thibault et résolu unanimement

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit;

QUE la municipalité de la paroisse de Saint-Damien-de-Buckland accepte 
l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt 
par billets en date du 15 avril 2024 au montant de 837 800 $ effectué en 
vertu des règlements d’emprunts numéros 09-2017 et 10-2017. Ces billets 
sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de 
billets, échéant en série cinq (5) ans;

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 
détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci.

2024-04-08 
5.5 - Congrès de l’ADMQ 2024
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve l’inscription de notre directeur général, 
monsieur Vincent Drouin, au congrès de l’ADMQ qui aura lieu les 12 et  
13 juin 2024;

QUE la Municipalité assume les frais liés au congrès de l’ADMQ 2024.
6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION &  

DÉVELOPPEMENT
2024-04-09 
6.1 - Demande de la Coopérative Les Choux Gras, plan d’action  

de requalification collective des bâtiments à vocation  
majoritairement non résidentiel

CONSIDÉRANT QUE Les Choux Gras, Coopérative de solidarité est  
pressentie pour le leg de plusieurs bâtiments sur le site conventuel des 
Sœurs NDPS, devenant ainsi des partenaires importants de la Municipalité 
dans le développement du site;

CONSIDÉRANT QUE la Coopérative Les Choux Gras a été sélectionnée 
pour le Plan d’action de requalification collective des bâtiments à vocation  

majoritairement non-résidentiel (P.A.R.C.) par le Regroupement des  
entreprises en économie sociale spécialisées en aménagement (ESSA) 
pour une aide financière de 42 000 $ pour un projet consistant en de  
l’accompagnement professionnel pour réaliser les étapes suivantes :
• Développer une identité et un plan de communication global pour  

l’ensemble du site afin de rallier le milieu autour du projet et d’une  
vision commune;

• Développer une signalétique permettant aux visiteurs et aux usagers de 
bien circuler entre les différents projets hébergés sur le site conventuel, 
et ce, incluant le Parc des Sœurs;

• Élaborer un plan de développement pour l’ensemble du site conventuel 
s’échelonnant sur plusieurs années.

CONSIDÉRANT QUE l’aide financière pourrait également permettre  
d’appuyer les partenaires dans la définition du modèle de gouvernance et 
d’opération pour l’ensemble du site et permettre la réalisation d’études de 
potentiel pour les bâtiments du site conventuel dont l’usage futur n’est pas 
encore déterminé;

CONSIDÉRANT QUE le projet déposé est d’une hauteur de 60 000 $ et que 
l’ESSA demande que les 18 000 $ manquants soient comblés par la Coopé-
rative et ses partenaires, soit la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland 
et la MRC de Bellechasse;

CONSIDÉRANT QUE les trois (3) partenaires conviennent de contribuer  
également au projet;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault,  
appuyé par le conseiller Simon Bissonnette et unanimement résolu :

QUE la Municipalité confirme sa participation financière au montant de  
6 000 $ à la Coopérative Les Choux Gras pour la réalisation du mandat  
d’accompagnement offert par le Regroupement des entreprises en  
économie sociale spécialisées en aménagement;

QUE la Municipalité confirme sa participation par la collaboration  
d’employé(es) et d’élu(es) durant l’accompagnement qui se situera entre la 
mi-avril et la mi-novembre pour des activités liées au mandat.

2024-04-10  
6.2 - Mise en place de la copropriété de la Maison mère, offre de 

services
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité sera bientôt copropriétaire du site 
de la Maison mère en compagnie de la Congrégation des Soeurs de  
Notre-Dame du Perpétuel Secours;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité et la Congrégation considèrent qu’elles 
doivent être accompagnées pour être efficaces dans la gestion de la future 
copropriété;

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que la Municipalité doit mandater 
une firme pour réaliser cet exercice;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal mandate « Gestion immobilière Lafrance et  
Mathieu » pour accompagner la Municipalité et la Congrégation pour la 
mise en place de la copropriété de la Maison mère, au prix budgétaire de 
4 750 $ plus les taxes.
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6.3 - Projet de développement de la phase #2 sur le boulevard 
Père-Brousseau

Le développement du secteur Père-Brousseau est sur le point d’être com-
plété d’ici peu. Le conseil doit débuter une réflexion concernant le projet de 
développement de la phase #2 du boulevard Père-Brousseau. Le conseil va 
analyser les différentes options offertes à la Municipalité pour maintenir 
une offre de développement intéressante pour nos futurs résidents. 

2024-04-11 
6.4 - Demande du Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud, 

projet d’acquisition du Collège Saint-Damien
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud a fixé la 
date limite du 29 mars 2024 pour le dépôt de projet pour la sauvegarde du 
Collège Saint-Damien;

ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud n’a reçu 
qu’un seul projet pour la sauvegarde du Collège Saint-Damien;

ATTENDU QUE ce projet provient de la Fondation Saint-Joseph de  
l’Espérance;

ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud demande à 
la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland de se positionner concernant 
le projet déposé par la Fondation Saint-Joseph de l’Espérance;

ATTENDU QUE la Municipalité avait donné un appui à la Fondation 
Saint-Joseph de l’Espérance pour son projet de sauvegarde du Collège 
Saint-Damien;

ATTENDU QUE cet appui était conditionnel à ce que la Fondation Saint- 
Joseph de l’Espérance fasse la preuve de la viabilité financière et la  
pérennité à long terme dans le temps de son projet;

ATTENDU QUE le projet de la Fondation Saint-Joseph de l’Espérance a reçu 
une réponse défavorable de l’un des principaux bailleurs de fonds lors de 
l’appel de projets du Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ);

ATTENDU QU’à ce jour, la Fondation Saint-Joseph de l’Espérance n’a pas 
démontré hors de tout doute que la viabilité financière et la pérennité à 
long terme sont assurées dans le temps;

ATTENDU QUE le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud doit  
débuter le processus menant à la démolition du Collège Saint-Damien;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault, 
appuyé par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE, dans ces circonstances, la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland 
ne peut être favorable au projet de sauvegarde du Collège Saint-Damien 
par la Fondation Saint-Joseph de l’Espérance.

2024-04-12 
6.5 - Vente d’un terrain sur le boulevard Père-Brousseau,  

lot 6 426 092
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise la vente du lot 6 426 092 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bellechasse ayant une superficie de 14 
277 pieds carrés à Construction A.D.H. représenté par Monsieur Alexandre 
Hébert suivant la « promesse d’achat-vente d’immeuble » signée.

QUE ladite vente soit faite pour le prix de 2.60 $ le pied carré, soit pour une 
contrepartie totale de trente-sept mille cent vingt dollars (37 120 $) plus les 
taxes applicables (TPS & TVQ).

QUE le maire, Monsieur Sébastien Bourget et le directeur général,  
Monsieur Vincent Drouin, soient autorisés à signer le contrat de vente  
notarié, pour et au nom de la Municipalité, ainsi que tous les documents 
requis pour donner plein et entier effet à la présente résolution.

7 - SERVICE PUBLIC
2024-04-13 
7.1 - Programme pour l’élaboration des plans de protection des 

sources d’eau potable, signataire
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland a 
pris connaissance du cadre normatif détaillant les règles et normes du  
Programme pour l’élaboration des plans de protection des sources d’eau 
potable (PEPPSEP);

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland désire 
présenter une demande individuelle au ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) dans le cadre du Programme pour l’élaboration des plans de 
protection des sources d’eau potable;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unamimement que la 
municipalité de Saint-Damien-de-Buckland autorise ce qui suit :

• QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution;

• QUE le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide financière 
dans le cadre du PEPPSEP;

QUE le directeur général, monsieur Vincent Drouin soit autorisé à signer 
et à déposer tous les documents relatifs à la demande d’aide financière 
pour l’élaboration d’un plan de protection des sources d’eau potable dans 
le cadre du PEPPSEP.

2024-04-14 
7.2 - Travaux de réfection de la route de Saint-Malachie,  

soumissions

CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été publié dans le système électro-
nique d’appel d’offres (SEAO) pour les travaux d’asphaltage et la réfection 
de la route de Saint-Malachie;

CONSIDÉRANT QUE huit (8) compagnies ont soumis des offres dans le délai 
imparti, soit à 10 h, le 3 avril 2024;

CONSIDÉRANT QUE les offres présentées variaient de 2 190 558,75 $ à  
3 167 434,78 $ incluant les taxes;

CONSIDÉRANT QUE la meilleure offre soumise provient de la compagnie  
« Construction Abénakis » pour ces travaux d’infrastructures;

CONSIDÉRANT QUE le règlement d’emprunt no 05-2024 pour la réalisation 
de ces travaux est dans l’attente de l’approbation du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation;

CONSIDÉRANT QU’une partie des travaux sera défrayée par une aide  
financière provenant du Programme d’aide à la voirie locale, volet  
redressement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Jean-Louis Thibault et unanimement résolu :

QUE le conseil municipal approuve l’offre de la compagnie « Construc-
tion Abénakis » au montant de 2 190 558, 75 $ incluant les taxes pour la  
réalisation des travaux;
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QUE les travaux seront réalisés selon les plans et devis préparés par les 
ingénieurs de la MRC de Bellechasse (projet 030-ING-2302);

QUE cette résolution soit cependant conditionnelle à l’approbation du  
règlement d’emprunt no 05-2024 par le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation.

2024-04-15 
7.3 - Contrôle qualitatif des matériaux de la route de Saint- 

Malachie, offre de services
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a sollicité des soumissionnaires pour 
des services professionnels pour le contrôle qualitatif des matériaux d’une 
partie de la route de Saint-Malachie;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu des offres conformes de la part 
de trois (3) soumissionnaires;

CONSIDÉRANT QUE la firme « Groupe Géos » a déposé la plus basse  
soumission;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque,  
appuyé par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal accepte la soumission de la firme « Groupe  
Géos » pour le contrôle qualitatif des matériaux  d’une partie de la route de 
Saint-Malachie au coût de 30 727.07 $ taxes incluses.

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET 
CULTUREL

2024-04-16 
8.1 - Soutien financier pour favoriser les activités locales  

soulignant la présence et l’apport des nouveaux arrivants  
et des personnes immigrantes

CONSIDÉRANT QU’un nouvel appel de projets est lancé dans le cadre de 
la Politique d’accueil et d’intégration des nouveaux arrivants de la MRC de 
Bellechasse;

CONSIDÉRANT QUE l’activité Mon village, ma famille! du Comité famille 
tenue le 8 juin 2024 est admissible à ce soutien financier;

EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault,  
appuyé par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil autorise Madame Johannie Pageau, coordonnatrice des 
loisirs, à signer et déposer pour la municipalité de Saint-Damien-de-Buc-
kland, une demande d’aide financière de 500 $ au soutien financier pour  
favoriser les activités locales soulignant la présence et l’apport des  
nouveaux arrivants et des personnes immigrantes.

2024-04-17 
8.2 - Offre de partenariat 2024-2025 de la Maison de la Culture de 

Bellechasse
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’une aide financière de 
quinze mille dollars (15 000 $) pour l’opération de la Maison de la Culture 
de Bellechasse pour l’année 2024-2025.

2024-04-18 
8.3 - Relocalisation de la bibliothèque municipale, signataires du 

bail
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire et la Municipalité recon-
naissent que les immeubles et équipements qu’elles possèdent sont des 

propriétés publiques et qu’à ce titre, ils doivent être mis au service de la 
collectivité, dans le cadre de leur mission et de leur rôle respectif auprès 
de cette collectivité;

CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire et la Municipalité recon-
naissent que l’immeuble étant connu comme le Collège Saint-Damien est 
voué à être démoli, requérant de ce fait la relocalisation de la bibliothèque 
municipale;

CONSIDÉRANT QUE le Centre de services scolaire, dans un esprit de  
partenariat et de collaboration avec la Municipalité, accepte de faciliter 
la relocalisation des locataires du Collège Saint-Damien en mettant à  
disposition des locaux situés dans l’immeuble connu comme le Centre  
sectoriel des plastiques;

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la demande financière qui sera  
déposée au ministère de la Culture et des Communications par la  
Municipalité pour la relocalisation de la bibliothèque municipale, il est  
exigé de fournir une telle entente pour confirmer la validité du projet;

CONSIDÉRANT QUE les représentants du Centre de services scolaire et de 
la Municipalité ont travaillé sur un projet d’entente et que les dispositions 
de cette dernière conviennent aux deux parties;

CONSIDÉRANT QU’une entente similaire a été conclue entre le Centre de 
services scolaire et La Maison de la Culture de Bellechasse, et que les  
modalités sont cohérentes avec celles convenues avec la Municipalité;

CONSIDÉRANT QUE dans le cas où la Municipalité serait dans  
l’impossibilité d’obtenir une aide financière de la part du ministère de la 
Culture et des Communications pour procéder à la relocalisation de la  
bibliothèque, l’entente deviendra nulle et non avenue;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault, 
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise son maire, Monsieur Sébastien Bourget 
et sa coordonnatrice développement, culture et communications, Madame 
Marie-Hélène Labbé, à signer le bail entre la Municipalité et le Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud, relativement à l’occupation des locaux 
pour la relocalisation de la bibliothèque municipale au Centre sectoriel des 
plastiques.

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Suivi du développement du Parc des Soeurs
La construction du bâtiment de services avance bien. Concernant les jeux 
d’eau, l’échéancier du 24 juin prochain est toujours maintenu. La construc-
tion du nouveau CPE devrait débuter en juin pour une ouverture en janvier 
2025. Pour terminer, le comité Coeur villageois travaille à la mise en place 
d’un programme culturel pour l’été qui vient. Celui-ci sera connu en mai. 

9.2 - Suivi du développement du Havre du Lac Vert
L’assemblée générale annuelle du conseil d’administration du Havre du Lac 
Vert eut lieu le 28 mars dernier. Tous les membres du conseil seront de 
retour pour une grosse année de développement au Havre. Le conseil a reçu 
une révision des plans de réaménagement de la Maison Saint-Bernard, 
ce projet avance comme prévu. De plus, le conseil analyse la possibilité  
d’octroyer un contrat pour la phase 2 de la coupe de bois sur le site.

9.3 - Suivi du développement de la Maison mère
La signature de l’acte de donation et des conventions d’aides financières 
entre la Municipalité et la Congrégation devrait avoir lieu d’ici le début du 
mois de mai.
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9.4 - Gala de Saint-Anselme 2024
La Municipalité ne participera pas à cet événement cette année.

2024-04-19 
9.5 - Tournoi de golf de la CCBE 2024
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise l’achat d’un billet, pour le tournoi de golf 
de la Chambre de commerce Bellechasse-Etchemins, au montant de 175 $ 
et autorise une publicité, pour cet événement, au montant de 125 $.

9.6 - Caisse Desjardins de Bellechasse, accusés de réception
Notre directeur général dépose les accusés de réception de la Caisse 
Desjardins de Bellechasse concernant la pétition et la résolution déposées 
par la Municipalité.

9.7 - Déclaration de réciprocité concernant le nouveau partenariat 
entre le gouvernement du Québec et les gouvernements de 
proximité

Les représentants du gouvernement et des municipalités ont signé la  
Déclaration de réciprocité concernant le nouveau partenariat entre le  
gouvernement du Québec et les gouvernements de proximité : Ensemble  
au service des citoyens. À cet effet, la Municipalité recevra un montant de 
9 189 $ pour 2024.

2024-04-20 
9.8 - Demande du 140e Groupe Scout de Bellechasse 2024
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Gaétan Labrecque et résolu unanimement que le conseil municipal autorise 
le versement d’une aide financière de 50 $ pour le « 140e Groupe Scout de 
Bellechasse » en 2024.

9.9 - Déjeuner bénéfice des policiers
Monsieur le maire invite les conseillers et les gens présents, à participer  
au déjeuner bénéfice des policiers, qui aura lieu le 30 mai prochain au  
restaurant Normandin de Saint-Anselme.

2024-04-21 
9.10 - Souper de Passion FM 2024
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise l’achat de deux cartes pour le souper 
annuel de Passion FM au montant de 150 $.

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS
Dos d’âne sur le boulevard Père-Brousseau.

Lumière au Parc Irenée-Thibault.

Développement du projet de construction des 12 logements sur le  
boulevard Père-Brousseau.

2024-04-22 
11 - LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par le conseiller Jean-Louis Thibault et résolu unanimement :

QUE la séance soit levée à 20 h 38.

Sébastien Bourget                   Vincent Drouin, 
Maire                                       Greffier-trésorier

COMMENTAIRES,  
SUGGESTIONS ET QUESTIONS

Pour tout commentaire, suggestion ou question en lien avec la  
municipalité et ses services, vous pouvez utiliser le formulaire  

de plaintes et requêtes disponible au  
www.saint-damien.com/formulaire_conseil 

Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland
418-789-2526 poste 601

PROCÈS-verbal Conseil municipal
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AVIS MUNICIPAUX
AVIS PUBLIC MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
MRC DE BELLECHASSE

AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, AVIS  
PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ  
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTÉ LORS DE L’ASSEMBLÉE 
TENUE LE 4 MARS 2024 LE RÈGLEMENT SUIVANT, À SAVOIR:

NO. RÈGLEMENT DESCRIPTION
04-2024 Règlement décrétant une dépense et un 
 emprunt de 2 311 745 $ pour les travaux 
 d’asphaltage et de réfection de la 
 route Saint-Gérard sur 1.7 kilomètre.

Que le montant prévu au règlement sera défrayé en partie par une  
subvention de 1 816 244 $ dans le cadre du programme d’aide à la voirie 
locale, volet redressement. 

Que toute personne intéressée par ledit règlement, peut le consulter durant 
les heures normales du bureau municipal situé au 75, route Saint-Gérard à 
Saint-Damien-de-Buckland.

Donné à Saint-Damien-de-Buckland, ce 28ième jour de mars 2024.

Vincent Drouin
Greffier-trésorier

AVIS PUBLIC MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
MRC DE BELLECHASSE

AVIS PUBLIC

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, AVIS  
PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ  
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTÉ LORS DE L’ASSEMBLÉE 
TENUE LE 4 MARS 2024 LE RÈGLEMENT SUIVANT, À SAVOIR:

NO. RÈGLEMENT DESCRIPTION
05-2024 Règlement décrétant une dépense et un 
 emprunt de 3 394 185 $ pour les travaux 
 d’asphaltage et de réfection de la route 
 de Saint-Malachie sur 2 kilomètres.

Que le montant prévu au règlement sera défrayé en partie par une  
subvention de 2 660 180 $ dans le cadre du programme d’aide à la voirie 
locale, volet redressement. 

Que toute personne intéressée par ledit règlement, peut le consulter durant 
les heures normales du bureau municipal situé au 75, route Saint-Gérard à 
Saint-Damien-de-Buckland.

Donné à Saint-Damien-de-Buckland, ce 28ième jour de mars 2024.

Vincent Drouin
Greffier-trésorier

 

ÉCOCENTRE MUNICIPAL
250, chemin Métivier
RÉOUVERTURE samedi 27 avril 2024

HORAIRE
Le samedi de 8h30 à 12h30 du 27 avril au 26 octobre 2024. L’écocentre est 
fermé complètement en hiver.

CONSIGNES
- La disposition de matières à l’écocentre est gratuite mais est réservé  

exclusivement aux contribuables de Saint-Damien-de-Buckland;
- Un surveillant contrôle l’accès au site et la disposition des déchets;
- Il est interdit de laisser du matériel en dehors des heures d’ouverture;
- Vous présenter durant les heures d’ouverture seulement
 

OÙ ET COMMENT DISPOSER DE VOS MATIÈRES RÉSIDUELLES? 
Consulter le guide de disposition des matières résiduelles disponibles au 
www.saint-damien.com/ecocentre
(Récupération, ordures, conteneurs à vêtements, compostage, écocentre, 
ressourceries)
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RÉPERTOIRE
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland 
75, route Saint-Gérard 
Saint-Damien-de-Buckland (Québec) G0R 2Y0 

Bureau municipal - Heures d’ouverture
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30 
Horaire d’été : Fermeture à 12h le vendredi.

Courriel général : info@saint-damien.com  
Téléphone : 418-789-2526 

Vincent Drouin, directeur général poste 603
vdrouin@saint-damien.com  

Sylvain Labonté, directeur des Travaux publics
poste 604 ou 418-883-6780 (cell.)
slabonte@saint-damien.com 

Catherine Mathieu, adjointe administrative et comptabilité
poste 601
cmathieu@saint-damien.com  

Marie-Hélène Labbé, coordo. développement,  
culture et communications poste 602
mhlabbe@saint-damien.com   

Karine Godbout, coordo. événements,  
installation sportives et récréatives poste 606
kgodbout@saint-damien.com 

Johannie Pageau, coordo. loisirs et vie communautaire
poste 607
jpageau@saint-damien.com 

Conseil municipal 
Sébastien Bourget, maire        mairie@saint-damien.com 
Normand Mercier siège #1  Simon Bissonnette siège #4
Annick Patoine siège #2  Gaétan Labrecque siège #5
Line Fradette siège #3  Jean-Louis Thibault siège #6

Urbanisme / Demande de permis
Chloé Miousse
Inspectrice en urbanisme et en environnment
Service de l’aménagement du territoire et de l’inspection régionale
MRC de Bellechasse 418-883-3347 #674
cmiousse@mrcbellechasse.qc.ca 

Aréna J.E. Métivier 
80, route Saint-Gérard 
Tél. :  418-789-2526 
Administration : Karine Godbout poste 606 
Restaurant : poste 608 

Bibliothèque municipale Le Bouquin d’Or 
75, route St-Gérard 
Tél. : 418-789-2526 
Biblio comptoir prêt : poste 605 
Responsable : Marie-Hélène Labbé poste 602
biblio@saint-damien.com 

La Maison de la Culture de Bellechasse 
75, route St-Gérard 
Tél. : 418-789-2588 
direction@culturebellechasse.qc.ca
Billetterie: 418-789-2588 ou en ligne  
au www.culturebellechasse.qc.ca  

Le Havre du lac Vert :
161, chemin du Lac-Vert
418-789-2647
Marie-Hélène Ménard, directrice générale
dg@lehavredulacvert.com 

Cindy Boivin, adjointe administrative  
adm@lehavredulacvert.com

Service de Premiers répondants 
URGENCE : 911

Francis Longtin, responsable
450-808-2169 francislongtin@hotmail.com 
Emmanuelle Pinel, responsable
418-897-0789 manue.pinel.ep@gmail.com 

Régie incendie Bellechasse-Sud
URGENCE : 911
4342, rue Principale, Buckland (Québec) G0R 1G0 
Emmanuel Roy, chef aux opérations Caserne 09 St-Damien et direc-
teur par intérim
eroy@regieincendie-bs.com 
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RBQ 8345-6756-37

235, rue Commerciale
Saint-Damien constmlemieux@telus.net
418 883-5852  www.constructionmariolemieux.com
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Une vaste gamme de produits
                 de décoration pour votre décor!

29, rue St-Jean
Saint-Damien
Tél.: (418) 789-3152

C.P. 620
Saint-Michel-de-Bellechasse, QC
G0R 3S0

Tél. : 418 884.1808
Numéro sans frais : 1 (877) 274.1536
info@ebpecosol.ca  

Services-conseils en 
traitement des eaux 
usées et captage des 
eaux souterraines

ÉTUDES ET PLANS
POUR 

INSTALLATION SEPTIQUE ET PUITS

CRÉDIT D'IMPÔT DISPONIBLE

65, Route St-Gérard
St-Damien-de-Buckland, Qc
G0R 2Y0
Tél. : 418-789-3147 # 1001
Téléc. : 418-789-3116

Directrice générale

Courriel :
oasis_sylvieb@outlook.com


